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Assemblée des délégué-e-s extraordinaire

Un signal fort pour l'avenir

Début novembre, les délégué-e-s de Curaviva
Suisse et d'Insos Suisse ont posé des jalons
importants pour l'avenir. Les deux associations
peuvent ainsi intensifier encore leur collaboration
et préparer le lancement de la fédération
commune pour 2022.

De Curaviva Suisse

Artiset: un nom évocateur
La fédération réunit sous un même toit les associations
de branche Insos (personnes en situation de handicap),
Curaviva (personnes âgées) et Youvita (enfants et adolescents).

La fédération portera le nom d'Artiset. Expression
de la mission commune, le nom fait directement référence
à l'article 7 (article sept) de la Constitution fédérale: «La

dignité humaine doit être respectée et protégée.»

L'assemblée des délégué-e-s du 9 novembre 2020 était extraordinaire

à plus d'un titre: elle était extraordinaire d'abord parce
qu'elle est venue s'ajouter au calendrier et qu'elle a porté sur
un seul sujet-la fédération de Curaviva Suisse et Insos Suisse.

Extraordinaire aussi puisque les délégué-e-s de Curaviva Suisse

et d'Insos Suisse étaient réunis pour l'occasion - en direct par
vidéo, Coronavirus oblige. Extraordinaire enfin au vu des

décisions qui ont été prises: les délégué-e-s ont posé de nouveaux
jalons importants pour le futur de la fédération commune. Ils

ont approuvé l'organisation juridique, les lignes directrices des

statuts et les noms de marque Artiset pour la fédération et
Youvita pour l'association de branche enfants et adolescents.

«Les résultats des votations sont clairs et envoient un signal
fort. Les délégué-e-s soutiennent la fédération avec force et

conviction», a déclaré Laurent Wehrli, président de Curaviva
Suisse. «Nos associations seront réunies dans un plus grand
tout. Elles pourront ainsi représenter les intérêts communs de

leurs membres avec davantage de poids», a ajouté Marianne
Streiff, présidente d'Insos Suisse. Le principe qui prévaut ici:

plus les associations de branche Curaviva, Insos et Youvita
seront fortes, plus la fédération Artiset sera forte.

Lancement en janvier 2022

En juin 2019, les délégué-e-s de Curaviva Suisse et d'Insos Suisse

ont confié un mandat pour la création d'une fédération
commune. Depuis, les comités et les directions développent le projet

en échangeant étroitement à chaque étape avec les

délégué-e-s, les associations cantonales, les sections et les

conférences spécialisées. Suite à plusieurs décisions intermédiaires,

les délégué-e-s devront se prononcer définitivement sur
la fédération le 3 novembre 2021. Leur accord permettra à Artiset

de commencer son travail le 1er janvier 2022. •

Trois fois oui à la fédération
Oui aux noms de marque existants et nouveaux
La fédération portera le nom d'Artiset, la nouvelle
association des prestataires pour enfants et adolescents celui
de Youvita. Les délégué e s de Curaviva Suisse et d'Insos
Suisse ont approuvé les deux noms de marque à une large

majorité et confirmé les noms de Curaviva et Insos.

Oui à l'organisation juridique
Les délégué e s des deux associations ont adopté à

l'unanimité laformejuridique: la future fédération agira comme
une personnalité juridique - une association.
Oui aux lignes directrices des nouveaux statuts
Les lignes directrices des statuts ont aussi été clairement

approuvées. Elles déterminent le but de l'association, les

principes de l'organisation et de l'affiliation ainsi que la

composition et les tâches des organes stratégiques. Texte traduit de l'allemand
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